
  

ASSOCIATION de PECHE des 

ETANGS de la PETITE PLAINE  
    

JOURNEE DE L’APEPP 

Samedi 24 juin 2023  

REPAS ANNUEL ET CONCOURS AU COUP 

Dévoilement de la plaque de rue au nom de Michel Myszor 
 

Le bureau organise le repas annuel de l’association le samedi 24 juin à 12h15. Ce repas est précédé 

d’un concours au coup à la grande canne. Cette manifestation est réservée aux adhérents mais vous 

pouvez inviter au repas famille et amis. Une plaque de rue au nom de notre ancien garde-pêche, Michel 

Myszor, sera dévoilée par Monsieur le Maire de L’Isle-Adam en présence de la famille de Michel. 

CONCOURS INDIVIDUEL  (le matin) - fouillis NON autorisé  

 Art. 1 : participation 10 euros par pêcheur 

Art. 2 : longueur maximum des cannes : 11m50  

Art. 3 : amorce, 5 litres maximum  

Art. 4 : 1 L d'esches vivantes (asticots, pinkies, vaseux) PAS de fouillis  

Art. 5: organisation   

• 6h45 : café 

• 7h00 : tirage au sort de la place 

• 8h10 : amorçage 

• 8h20 : début pêche 

• 11h20 : fin de pêche, comptage et pesée du poisson (100 points par poisson, 1 point par gr) 

• 12h30 : dévoilement de la plaque de rue 

• 12h45 : résultats, remise d’un lot par pêcheur et apéritif 

• 13h30 : repas avec paëlla 12€ /personne 

   

Les inscriptions peuvent se faire à la cabane, par mail ou par courrier jusqu’au vendredi 

16 juin 2023.  
 

  Le Bureau.   

   BULLETIN D’INSCRIPTION :  

A remettre au Bureau de l’Etang ou à adresser ECMP/APEPP Chemin Pierre Terver  95290 L’Isle-Adam 
Inscription possible sur Internet : https://www.payasso.fr/apepp/repas-concours-annuel 

 CONCOURS PECHE INDIVIDUEL  du 24/06/2023  
M. ……………………………………………………..….    
Tel

 
  : ………………………………………………..…..  

Participation au concours du 24/06/2023 = 10 €.          = ………..€ 
Inscription au repas : apéritif, paëlla, fromage, dessert, boissons: 

Nombre d’adultes………………………………...….. x 12 € = ………..€ 

Nombre d’enfants de plus de 15 ans ……………...… x 10 € = ………..€ 

Nombre d’enfants de moins de 15 ans………………. x 00 € = ………..€ 

TOTAL …………………………………………………= ……………..€ 

Par chèque libellé à l’ordre de l’APEPP  ou en espèces  

 


